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ARTICLE 33

ÉTAT B

Mission « Outre-mer »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Emploi outre-mer 0 2 800 000
Conditions de vie outre-mer 2 800 000 0

TOTAUX 2 800 000 2 800 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose le transfert de crédits de 2,8 millions d'euros, de l'action 1 "soutien 
aux entreprises" du programme 138 " Emploi outre-mer" vers l'action 3 "continuité territoriale" du 
programme 123 "conditions de vie outre-mer", afin de financer l'extension de l'aide à la continuité 
territoriale pour les liaisons inter-iles des archipels, ainsi que pour les liaisons régionales, 
notamment celles entre la Nouvelle-Calédonie et Wallis et Futuna.
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En effet, la loi ouvre la possibilité d'étendre le bénéfice de l'aide à la continuité territoriale, pour le 
liaisons internes, en raison des particularités géographiques qui participent à l'enclavement de 
territoires. Cette possibilité, ouverte pour la Guyane, mais aussi pour les iles Wallis et Futuna, doit 
pouvoir être étendue pour les liaisons entre les iles de l'archipel calédonien.

L'aide à la continuité territoriale doit également pouvoir être étendue aux relations entre l'archipel 
de Nouvelle-Calédonie et les iles du Pacifique avec qui elle entretient des échanges nombreux 
(Wallis et Futuna, Australie) au même titre que l'aide à la continuité territoriale couvre les liaisons 
entre Saint-Pierre et Halifax (Canada).


